
62

e-

Dë l’Administration

CHAPITRE III.

A'ur les frais de recouvrement de toutes les

importions du Royaume.

f N a de juites raifons de douter * que
dans l’intérieur même de l’adminillration 5

l’on ait jamais l'oit des recherches cxaétes
fur Pétendue des irais qu’entraîne le re¬
couvrement générai des impofltions : ainli
il n’eit pas furprenant que le public & les
écrivains lé l’oient livrés à des conjectu¬
res vagues & à des idées exagérées. Il
elt réfuité de l’obfcurité répandue fur un
fujet 11 important, que plufieurs perfonnes ,
avec les moyens néceiiaires pour réfléchir
& pour donner des avis utiles, ont abu-
fé de leur tcms, & iatigué leur elprit à
critiquer ce qui n’exiitoit point, ou à bâ¬
tir des fyftémes fur de laudes baies. Je
n’ai jamais compris ce que le Gouverne¬
ment pouvoit gagner à entretenir tant d’er-
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reurs ; & je doute que dans le départe¬
ment des finances , il y ait une feule vé¬
rité dont il foit important de garder le fe-
cret : mais on a tort aufii de s’en pren¬
dre à la politique de l’adminiftration, de
tout ce qui demeure obfcur & caché ; ce
myftere qu’on lui reproche , elle n’en eft
pas toujours coupable -, & fouvent quand
on la croit le plus difiimulée , elle dit tout
ce qu’elle fait. C’eft donc autant pour fon
ferviee, que pour celui des perfonnes ap-
pellées a diriger leur méditation vers ces
importantes matières , que je tranfmets les
connoififances dont j’ai pu me rendre cer¬
tain. On n’appercevra point peut - être la
peine que cette recherche m’a donnée ;
mais les mêmes faits , dont l’expofé pa-
roit fimple lorfqu’on en préfente l’enchaî¬
nement avec ordre , offrent un afpeét bien
différent quand tout eft encore épars &
confus.

Il eft une première remarque, générale
à faire, en parlant des frais occafionnés par
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le recouvrement des impofitions ; c’eft qu’on
ne doit point y comprendre l’intérêt à
cinq pour cent des fonds avancés au Gou¬
vernement , foit par les fermiers & les ré-
giiïeurs , foit par les receveurs généraux
ou particuliers, foit par leurs employés à
titre de cautionnement : cet intérêt ne pa-
roîtroit onéreux au Roi , qu’au moment
où il emprunteroit à meilleur marché; &
alors il feroit le maître de rembourfer en
tout ou en partie , les capitaux dont il elt
redevable; mais, jufques-là, les différents
financiers qui ont fourni ces fonds , ne
peuvent envifager comme un avantage l’in¬
térêt qui leur eft alloué, quand cet inté¬
rêt ne paflé pas cinq pour cent ; puifque
plufieurs d’entr’eux font obligés d’emprun¬
ter à plus haut prix, & que tous , en re¬
mettant de lî fortes fomrnes au tréfor royal,
ont droit d’évaluer en imagination, les ha-
fards attachés à cette difpolition de leur
fortune.

Le fujet de ce chapitre-exigeroit beau¬
coup
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coup d’autres obfervations, mais elles fè
trouveront plus naturellement placées dans
les articles particuliers , relatifs à chaque
nature d’impofitions. Je fuivrai dans l’ex-
pofé que je vais donner , le même ordre
que j’ai obfervé en préfentant l’état des con¬
tributions générales du Royaume; ce rap¬
prochement rendra le tableau des frais de
recouvrement beaucoup plus diftinéb

Art 4 I. IL ill. & IV. ‘ Ces quatre articles,
dans le tableau général des contributions,
font compofés,

Des deux vingtièmes & qua¬
tre lois pour livre en fus du
premier, montant à . . . : f f,ooo,odo ;’

Du troîfieme vingtième,
montant a . ; ...... 2i,foo,oo0.

De la taille, montant à . . 91,000,0005
De la capitation , montant

à ... 5 ......... . 4i i 5, Oo,ooè.-

Enfemble . . . 209 millions de livres.

Je ne formerai qu’un article pour les frais
Tome /. E
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de recouvrements de ces impofitions, parce
que les taxations allouées aux différents
receveurs, font d’un même genre & d’une
quotité prefque égale.

Les receveurs généraux des finances qui
perçoivent la taille, les vingtièmes & la ca¬
pitation dans les pays d’éleciion, jouiffent
au terme de l’édit du mois d’Octobre 1781»
de trois deniers pour livre de taxation , fur
l’univerfalité des recouvrements dont ils font
chargés.

Le tréfor royal leur paye de plus, deux
deniers pour livre de gratification , qu’ils
font tenus de bonifier aux receveurs des
tailles exacts à remplir leurs traités; mais
quand ceux - ci manquent de ponctualité ,
les receveurs généraux retiennent cette gra¬
tification à leur profit.

Les receveurs des tailles jouiffent au terme
de l’édit de Janvier 1782, de trois deniers
pour livre , fur l’univerfalité de leurs re¬
couvrements.
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Les collecteurs ou prépofés dans chaque
paroifTe , ont fix deniers pour livre fur le
montant du premier brevet de la taille , qui
eft de 44 millions 500 mille livres, &
quatre deniers feulement, tant fur le fécond
brevet que fur la capitation & les ving¬
tièmes.

Les collecteurs font autorifés de plus, à
percevoir quarante fols dans chaque paroille
pour droits de quittance.

Toutes ces taxations font un peu diffé¬
rentes pour la recette des impofitions de
Paris, & auffi dans quelques pays d’Etat,
& une partie des pays conquis ; mais com¬
me ces difparités 11e forment enfemble qu’un
objet de deux à trois cent mille livres, on
n’en fera pas ici le recenfement détaillé : je
fupprimerai pareillement toutes les petites
obfervations, que la perfection de l’exaCti-
tude exigeroit fans doute, mais d’où il ré-
fulteroit néceffairement une forte de con-
fulion.

E 2,
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11 fuffit donc de dire en ce moment * que
d’après les explications précédentes, le re*
couvrement des vingtièmes, de la taille &
de la capitation , fe montent en réfultat à
environ io millions 8°o mille livres*

Il faut encore ajouter à cette fomme, '
Les frais de comptabilité , payés tant par

le tréfor royal que par les pays d’Etats, &
qui fs montent à environ j-oo mille livres.

Les appointements & les frais des di¬
recteurs des vingtièmes, tant pour la con¬
fection des rôles , que pour les différents
examens nécelfaires à l’occafion des change¬
ments de propriété , ou des événements im¬
prévus, font un objet d’environ 300 mille
livres.

£nfin , les gens inüruits ne me taxeront
pas d’exagération, en évaluant les jouilfan-
ces de fonds des receveurs généraux , & les
petits bénéfices des receveurs de tailles, à
environ 1 j'oo mille livres.

Total des articles que je viens de citer,
ci. ij Millions 100 mille livres.



des Finances de la France. 69

Mais il eft jufte de déduire de cette
dépenfe,

I e . Le dixième que le Roi retient fur
les gages des receveurs généraux & des
receveurs des tailles, puifque ces gages ne
font fixés qu’au denier vingt: ce dixième
fe monte à. liv. 3 1 3,29 j",

2 Ç . Le marc-d’or que le Roi per¬
cevra lors de la mutation de ces offices,
ainfi qu’une petite augmentation de capi¬
tation , à la charge des titulaires ; objets
enfemble d’environ. liv. 200,000.

Total des déductions , . . liv. f 1^,29^.

Et pour éviter les fommes rompues, f 00
mille ; laquelle fomme déduite des 1 3 mil¬
lions 100 mille livres ci-deffus, il refte com¬
me véritable dépenfe du recouvrement de
la taille, des vingtièmes & de la capitation,
environ . . , \x Millions 600 mille livres.

Et cette fomme comparée au capital de
E *
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2.09 millions levés fur les contribuables,
fait environ 6 pour cent.

V. Les deux millions paffés pour les
impofitions locales, ne coûtent que les
taxations des colledeurs à fix deniers pour
livre; ce qui fait . . . . fo mille livres.

Soit % & demi pour cent.

VI. Cet article dans le tableau des con¬
tributions eft formé, comme on l’a vu,
des recouvrements confiés à la ferme géné¬
rale , & cet article fe monte à 166 millions.

Les appointements des employés & les
frais de toute efpece , tant à Paris qu’en
province , doivent fe monter à près de
vingt & un millions, en y comprenant
l’accroilfement de dépenfe, qu’aura occa-
fionnée l’augmentation faite dans le nombre
des gardes employés contre la contrebande:
augmentation qui a paru néceffaire , à l’é¬
poque de l’établiffement des nouveaux fols
pour livre, afin de contrebalancer l’effet
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du renchérifletnent du prix du fei & du
tabac.

On a vu que la dépenfe indifpenfabîe pour l’achat,
le tranfport, & la préparation du fel & des tabacs ,
ne devoit être comprife , ni dans les contributions,
ni dans les frais de recouvrement ; c’eft Amplement
une avance de la part des fermiers , dont ils font
rembourfés fur le produit des ventes.

Les receveurs des fermes ont, pour la
plupart, la permiffion de remettre en let¬
tres de change à deux mois, la partie des
fonds dont la ferme générale ne difpofe pas
direélement, en tirant fur eux des refcrip-
tions ; & cette facilité qui compofe une par¬
tie elfentielle de leur traitement, peut être
eitimée de y à 600 mille livres,
ci.'.600,000 livras.

Les fermiers généraux ont fourni chacun
iy6o mille livres, dont le Roi leur paye
cinq pour cent fur un million*, & fept fur
y6o t mille; mais cette derniere fomme eft
rembourfable à la volonté du Roi ; ainfi

E 4



çes intérêts ne doivent point être compris
parmi les frais de recouvrement. Je ne
mettrai donc ici en ligne de compte, que
les attributions accordées aux quarante fer-*
piiets généraux , & leur part dans l’aug-.
jnentation des produits : ce dernier objet
eft incertain ; mais foit par l’effet des éco-*
nomies fur la voiture des fels & quelques
autres encore , exécutées ou préparées du
tems de mon adminiftration, loit en raifon
de la gratification accordée aux fermiers
généraux fur le tabac, à l’époque des der¬
niers fols pour livre ( $ ) , foit enfin, &
principalement à caufe des progrès fuccef-
fifs. dans, le produit des droits ; c'eft avec
des raifoqs plaufibles , que j’évalue aujour-

( j') Il çft remarquable que les fermiers généraux, à cette

même époque, ont en même tems obtenu, que ni pour leur

garantie à l’égard du Roi , ni pour leur compte de partage
dans les bénéfices, ils ne comroient point l’événement de îa

diminution poflible dans le produit de la Ferme du tabac ;

l’on a fixé ce produit d’açrès l’évaluation qu’on y avoi?

donné? dans }e bail général.
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d’hui l’enfemble du traitement fixe & cafuel
des fermiers généraux, à 7 y mille livres 5
çe qui ferait , ..... .. .. .. .. 5 Millions

Les trois articles, de dépenfe ci - deiïus,
énoncés , le montent enfemble à a 4millions
$00 mille livres.

Mais pour atteindre autant qu’il eft
poflible à la plus parlaite exaditude, il eft-
jufte de déduire de cette fomme, la partie
des frais d’adminiftration qu’on peut ap-*
püquer aux fels & aux tabacs vendus dans
l’étranger, & j’évaluerai ces. frais à environ
500 mille livres.

Il eft encore une obfèrvation plus ef-
fentielie : la ferme, au moyen de fa régie ,
remplit pour l’achat, la préparation, & la
vente du fel & du tabac, l’office des mar¬
chands , des manufacturiers & des fpé-
çulateurs : ceux-ci, cependant, feraient un
bénéfice qui retomberait à la charge des
çonfommateurs : ainli, il eft jufte de déduire
çe bénéfice des frais de la ferme générale,
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fi l’on veut fe former une idée exade de
la véritable dépenfe fifcale. Or, on a vu
dans le chapitre premier , que j’avois ef-
timé le profit des agents du commerce à
deux millions feulement, en fuppofantque
le fel & le tabac ne fulfent renchéris par
aucun impôt , & qu’ainfi, les premières
avances fe bornaffent à un capital modéré.

Que fi maintenant on réunit les deux
articles de dédudion que je viens de citer,
l'un de 500 mille livres, l’autre de deux
millions , & qu’on retranche ces fournies
des frais de la ferme générale indiqués ci-
deffus , c’eft-à-dire de 24 millions 600 mille
livres, il reftera comme véritable depenfe
fifcale, ... zi Millions joo mille livres.

Et cette fournie comparée à celle de
166 millions, montant des contributions,
fait 15 & neuf vingtièmes pour cent.

VII. Cet article, porté pour £ 1 millions
£00 mille livres dans le tableau des contri-
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butions , étoit compofé des droits d’aides &
d’autres recouvrements analogues, confiés à
la régie générale.

Les appointements d’employés , & les
frais de toute efpece , tant à Paris que
dans les provinces, s’élèvent à environ fept
millions cent mille livres , y compris l’é¬
valuation des facilités accordées aux rece¬
veurs , pour remettre une partie de leurs
recouvrements en lettres de change à deux
mois.

Les émoluments des régiffeurs , divifés
en 2 f fols ( 4 ) , font compofés d’une attri¬
bution fixe , & d’une part progrefîive dans
les augmentations de produit. Chaque fol

a fourni 1100 mille livres de fonds, dont

900 mille portent cinq pour cent d'inté¬

rêt; & 200 mille , fept pour cent : ce der-

( 4 ) On entend par fol, dans les affaires de finance, chaque

fubdivifion d’intérêt , & félon que ces fubdivifions font mul¬

tipliées , il y a plus ou moins de fols : cette forme a été in¬

troduite , pour Amplifier les comptes entre des alfociés, dont

les fonds ne font pas égaux.



nier capital eft jrembourfable à la volonté
du Roi,

Il y a un vingt-fixieme fol, divifé entre les prin¬
cipaux commis , & dont on a compris le bénéfice
parmi les frais d’appointements.

Trois années d’une grande récolte en
vins font maintenant affurées , & autant
que j’ai pu en juger dans l’éloignement ,
les perceptions ont été au moins exacte¬
ment foutenues ; ainfi le bénéfice cafuel des
régifleurs, qui confifte principalement dans
une part aux augmentations de produit,
doit être plus confidérable qu’on ne l’avoit
eitimé ; & en y joignant la remife qui a
été accordée fur le recouvrement des nou¬
veaux fols pour livre , l’émolument fixe
& cafuel doit s’élever à 60 mille livres ,
fomme qui multipliée par , fait ifoo
mille livres ( f )•

(5) Ce bénéfice des régiffeurs eft d’autant plus vraifembla-

ble, qu’ils ont demandé & obtenu la permiffion, de former

tsar sompte de part aux augmentations de produit, non fur
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Les deux objets de dépenfe que je viens
de citer j le premier de 7 millions 100 mille

l’année moyenne des fix, comme je l’avois établi, mais fur

chacune prife féparément : cependant ces deux maniérés ne

reviennent point au même pour les intérêts du Roi, quand

les rcmifes accordées aux régiiTeurs fur l’augmentation des

produits font progrelfivcs ; c’eft-à-dire, quand elles font plug

fortes fur le fécond million d’accroifiement que fur le pre*

mier, fur lé troifieme plus que fur le fécond, & ainfi de fuite.

Rendons cette idée fenfible par une fuppolitioii exagérée.

La première année, il y a un accroiffement d’un million dans

le produit des droits recouvrés par les régifieurs.

La fécondé, il y en a un de cinq millions.

Alors, files régifieurs ont un fol pour livre de plus par chaque

million d’augmentation, & que leur compte foit réglé année

par année, ils gagneront 50 mille livres la première année &

750 la fécondé , en tout 800 mille livres pour les deux années.

Réunifions maintenant enfemble l’accroifiement du produit

des droits pendant ces deux années, pour en former une an¬

née commune j cet accroiflement fera de trois millions pouf

chacune, & le profit des régifieurs à raifon d’un fol fur le

premier million, de deux fur le fécond, & de trois fur le

troifieme, fera de 300 mille livres par année ; ce qui fera

600 mille livres pour deux ans, au lieu que ce bénéfice eut

été de 800 mille livres, en fuivant l’autre maniéré de calculer.

Cette explication, quoiqu’un peu longue & difficile à faifir,

n’eft pas indifférente ; ne fut - ce que pour montrer, par un

feul exemple, qu’il faut une attention finguliere de la part

de l’adminiftration pour ne point s’égarer au milieu du laby¬
rinthe de la finance.
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livres, le fécond de i f oo mille , portent les
frais de recouvrement de la régie générale à
environ . . . $ Millions 600 mille livres.

Et cette fomme comparée à y 1 millions
foo mille livres, fait 16 & fept dixièmes
pour cent.

Ce réfultat feroit moindre , fi félon l’ufage que j’aî
vu pratiquer , on comparait les frais avec la fomme
totale des recouvrements de la régie générale , fans
diftraire auparavant de ces recouvrements,les fommes
payées à la régie à titre d’abonnement ; mais ces
verfements de fonds qui pourraient être faits dans
toute autre cailfe du Roi, ne coûtent rien aux ré-
giffeurs ; & ce font les impofitions établies pour le
payement de ces abonnements qui occalionnent des
frais de recette.

VIII. Cet article de 41 millions, eft com-
pofé de la partie des recouvrements de l’ad-
miniftration des domaines , qui doit être
comptée parmi les contributions des peu¬
ples.

Les dépenfes de cette adminiltration
tant en appointements ou gratifications
d’employés, qu’en frais de toute efpece 1



des Finances de i.a France. 79

foit à Paris, foit dans les provinces, le mon¬
tent à environ 4 millions 700 mille livres ,
y compris aulli la facilité accordée aux re¬
ceveurs , pour la remiie du produit de leurs
recouvrements.

Les fonds des adminiftrateurs des do¬
maines divifés en 2 j- fols, font les mêmes
que ceux des régiiïeurs des aides ; & en
évaluant le bénéfice fixe & cafuel de chaque
fol, également à 60 mille livres, cette dé-
penfe feroit auffi de 1 j-oo mille livres.

Il y a également pour les premiers commis un vingt*
fixieme fol, dont le bénéfice eft ici compris dans les
frais d’appointements.

Mais il faut déduire de ces deux arti- '
clés, montant enfemble à 6 millions 200
mille livres , la partie des appointements
d’employés , des frais généraux , & des
émoluments des adminiftrateurs, qu’on doit
appliquer au recouvrement du revenu des
domaines réels , des bois , & des droits
feigneuriaux : revenu que je n’ai compris
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ni dû comprendre parmi les irnpofitions-.
Cet objet de dédudion peut être évalué à
environ 900 mille livres.

Refteroit donc à palfer comme dépenfè
de la partie des recouvrements de la ré¬
gie des domaines, qui doit être mife au
nombre des contributions des peuples ,
ci. . ... . . f Millions 500 mille livres.

Et cette femme comparée à 41 millions»
lait douze & dix-neuviemes pour cent.

IX. Cet article porté pour onze cent
mille livres dans le tableau des contribu¬
tions» eft compofé des recouvrements de
la caiffe de Seaux & Poiify.

Les frais & les émoluments dés fermiers
fe montent à environ .... 300 mille livres.

Ce fer oit vingt-fept & un quart pour cent.

Mais les fermiers iont obligés de faire
des avances aux bouchers de Paris» & ils
courent des rifques dans ces tranfadions :
une telle inltitution , mi-partie d’adminit

tration
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tration & de fifcalité , empêche que les mar¬
chands de beftiaux ne foient découragés par
la néceffité d’accorder des crédits; & la po¬
lice a follicité cet établiiïement, comme un
moyen d’aiïurer davantage l’approvifionne-
mentde Paris, & de prévenir un trop grand
mouvement dans les prix.

X. Le revenu des portes qui compofe cet
article , fe monte à 10 millions ;oo mille
livres, ainfi qu’on l’a vu dans le tableau des
contributions ; mais comme j’ai fait obiêrver
que cette manutention avoit pour objet un
fervice public, & que la dépenfe fubfifte-
roit, à-peu-pres telle qu’elle elt, lors même
que le Roi ne tireroit aucun revenu de cet
établiiïement, on ne peut pas comprendre
cette dépenfe dans le tableau des frais de
recouvrement des impofitions.

X. Cet article de onze cent mille iïvres,1
eft le produit du bail des meiïàgeries. '

Même obfervation que pour les portes.

Tome 1. F
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XII. Cet article de foo mille livres, effe
coin pôle du bénéfice du Roi fur la fabrica¬
tion des monnoies.

Il n’y a point d’autres frais que ceux de
fabrication ; & comme ces frais fubiifteroient,
lors même que le Roi ne feroit aucun béné¬
fice fur cette partie d’adminiftration , il n’y
a rien à mettre en compte comme dépenfe
de recouvrement.

XIII. Cet article de 8°o mille livres, eft
compofé , comme on l’a vu , du bénéfice du
Roi fur la fabrication des poudres ; & j’ai
obfervé que les frais de régie , réglés avec
beaucoup d’économie, ne l'urpaffoient pas
la dépenfe qu’exigeroit une manufacture de
cette étendue; ainlile revenu que le Roi tire
de la régie des poudres, ne donne lieu a au¬
cun article dans le tableau des irais de recou¬
vrement.

Il faut voir ce que j’ai dit fur les poudres , les mon¬
noies , les polies & les melfageries , dans le chapitre
des Contributions à la charge des peuples.
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XIV. Cet article s concernant la loterie
royale & les petites loteries, fe monte
à ii millions yoo mille livres dans le ta¬
bleau des contributions, parce que la perte
des joueurs s’élève à - peu - près à cette
Comme.

Les appointements des employés, tant à
Paris qu’à Lyon, les pertes accidentelles, les
frais d’impreffion & autres de toute efpece ,
fe montent à 600 mille livres.

Les fix adminiftrateurs & le caiffier géné¬
ral , ont fourni chacun f 00 mille livres de
fonds d’avance ; leurs émoluments dépen¬
dent en partie de la mefure des produits de
la loterie; & l’on eftimoit l’enfemble des at¬
tributions fixes & cafuelles, à plus de 2, y o
mille livres.

On vient de créér une feptieme place.

Les retenues faites par les buraliites fur
le montant des recettes, doivent être éva¬
luées de iy à 1600 mille livres.

Total des trois articles ci - deiïus, corn-
F »



pofant les frais de recouvrement de la loterie
royale & des petites loteries,
ci.. 2 Millions 400 mille livres»

Et cet-te fomme comparée à la perte des
joueurs, fait 20 & dix-fept vingtièmes pour
cent.

On comprend aifément, que les retenues des bura-
Iilïes étant relatives à l’étendue de la recette , ces
retenues forment un objet confidérable, quand on
les rapproche de la contribution repréfentée par la
perte des joueurs ; & fous ce rapport, le feul jufle ,
on voit combien la levée d’un pareil impôt eft dif-
pendieufe.

XV. Cet article eft compofé de la recette
des revenus cafuels, montant à y millions
700 mille livres. Les frais de recouvrement
font modiques, parce que les nouveaux pro¬
priétaires d’offices fe préfentent d’eux-mêmes
au receveur, afin d’obtenir la quittance dont
ils ont befoin pour faire fceller leurs provi-
fions. J’avois réduit ces frais à moins de cent
mille livres; mais une augmentation de trai¬
tement accordée au tréforier, & le retablilfe-
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ment des droits de quittance, &c. ont élevé,
je crois, les frais de recouvrement à environ
ci.140 mille livres.

C’eft 2 & neuf vingtièmes pour cent.

XVI. Cet article eft compofé de la re¬
cette des droits de marc - d’or, montant à
1700 mille livres ; les frais de recouvre¬
ment font modérés aufli, & par les mêmes
motifs à - peu - près qui ont été indiqués
à l’article précédent : ainfi les taxations du
tréforier, réglées à trois deniers pour livre,
quelques frais de bureau , & ceux de comp¬
tabilité , ne fe montent en tout qu’à environ
ci.,40 mille livres.

Soit 2 & fept vingtièmes pour cent.

Le tréforier du marc - d’or, & celui des parties
cafuelles , reçoivent de plus l’intérêt à cinq pour cent
de la finance de leurs charges, fans aucune retenue.

XVII. Cet article de dix millions foo
mille livres, eft compofé du produit des
différents droits fur les confommations,
levés par les pays d’États,

F i



L’étendue des frais généraux, & des
bénéfices des fermiers fur cette partie de
recouvrement, eft extrêmement inégale : la
perception la plus confidérable eft celle
faite en Bretagne fous le nom de ferme
des devoirs , & c’eft aulli la plus difpen-
dieufe. J’évalue la dépenfe totale occafionnée
par le recouvrement de ces différents droits,
à environ.1700 mille livres.

Et cette dépenfe comparée à 10 mil¬
lions )' po mille livres, fait 16 & un cinquième
pour cent.

XVIII. Cet article de 1 x millions, eft le
réfultat des impofitions levées par le clergé
du Royaume.

Les frais de recouvrement font compofés,
pour le clergé de France , d’une partie des
frais de l’affemblée qui a lieu tous les cinq
ans, de 132 mille livres accordées au
receveur général, & des appointements
alloués aux receveurs particuliers de cha¬
que diocèfe; dépenfe d’environ ayo mille
livres. Le clergé des pays conquis a auffi
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des receveurs particuliers dans chaque dio-
cèfe; mais il verfe les deniers de fes
abonnements entre les mains des receveurs
généraux des finances, qui paffent des
taxations fur ce recouvrement.

L’enfemble de ces différents objets, fe
monte à un peu plus de .. . foo mille livres.

Et cette dépenfe comparée à 11 millions,
fait 4 & fix onzièmes pour cent.

XIX. Cet article montant à zq millions,
eft compofé des droits d’entrée, & autres
octrois levés pour le compte des villes, des
communautés, des chambres de commerce
& des hôpitaux.

Il eft impoffible de connoltre avec cer¬
titude , les frais de recouvrements d’une fi
grande diverfité d’objets; la mefure la plus
commune eft i f à iG pour cent ; mais les
droits qui appartiennent aux corps de ville
& aux hôpitaux de Paris, étant des droits
additionnels à ceux levés pour le compte du
Foi, la ferme générale en fait le recouvre-

F 4 •



ment gratuitement, à quelques gratifications
près allouées aux employés ; & comme
ces droits compofent près du tiers de la
totalité des réirois du Royaume, je ne
crois pas m’éloigner d’une exacte appré¬
ciation , en évaluant la dépenfe générale à
environ . ..; . . . 3 Æillions.

Lt cette dépenfe comparée à 27 millions,
fait 11 & un neuvième pour cent.

XX. Cet article de 900 mille livres, eft
compofé des aides de Verfailles.

J’évaluerai les frais de recouvrement qui
ne me font pas connus avec précifîon , à
environ.ifo mille livres.

Ce feroit x 6 & deux tiers pour cent.

XXI. Cet article de 600 mille livres, eft
formé des impofitions de la Corfe. ,

Les frais de recouvrement fe montent
à environ ..70 mille livres.

C’eft 11 & deux tiers pour cent.

XXII. C’eft la taxe pour le logement
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des gardes Françoifes & SuilTes; objet de
j00 mille livres.

J’évaluerai les frais à ... 1 $• mille limes.

C’eft j pour cent.

XXIII. Cet article eft formé d’objets divers,
montant à deux millions f 00 mille livres.

ün ne peut indiquer les frais de tant de
petits recouvrements que par eftimation , &
je fixerai cet objet à . . . . 250 mille livres.

C’eft 10 pour cent.

XXIV. Cet article de deux millions foo

mille livres, eft compofé des différents droits
ce'dés aux Princes & aux engagiftes.

J’évaluerai les frais à .. . z<jo mille livres.

C’eft encore 10 pour cent.

XXV. Cet article eft compofé des cor¬
vées , & des contributions appliquées à l’en¬
tretien & à la confection des routes.

Si tous les travaux des chemins étoient

faits à prix d’argent, & fur le produit d’une



impofition établie dans chaque lieu, les frais
de recouvrement de cette impofition , fe
borneraient au falaire du collecteur, réglé
communément à 6 deniers pour livre ; mais
l’évaluation dés corvées formant dans l’état

actuel des chofes, la plus grande partie des
facrifîces exigés pour la confection & l’en-

%

tretien des routes, & cet impôt en travail,
n’étant pas fufceptible d’un calcul fous le
titre de frais de recouvrement, je n’en for¬
merai ppint un article du compte dont je
préfente ici les divers éléments.

XXVI. Cet article , dans le tableau des
contributions, eft compofé des frais de con¬
trainte & de faifie, occafionnés par la levée
des impofitions ; ce n’eft pas une charge
publique fufceptible de frais de recouvre¬
ment , puifque ces frais ne tombent point
au profit du fifc.

XXVII. & XXVIII. Milices & logement
des gens de guerre.

Mêmes observations.
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XXIX. Impôt indirefl par l’effet de la

contrebande.

Mêmes obfervations.

RÉCAPITULATI 0 N

des frais de recouvrement.

1. Vingtièmes.

2. Troitieme vingtième • ■ ■ i
11,600,000.

3. Taille. 1

4. Capitation. )

5. Importions locales. 50,000.

6. Ferme générale.. 21,300,000.

7, Régie gén rale. 8,600,000.

8. Adminiftration des domaines .... 5,300,000.

9. Fermes de Seaux & Poiffy .... 300,000.

10. Adminiilration des polies.

II. Ferme des meffageries.
II. Monnoies..

II. Béirie des ooudres ..

14- Loterie royale. 2,400,000.

15. Revenus cafuels. 140,000.

16. Droits de marc-d’or. 40,000.

17. Droits perçus par les pays d’Etats , 1,700,000.

18. Clergé. 500,000.

19. Octrois des villes,hôpitaux & cham-
bre de commerce. 3,000,000.

10. Aides de Verfailles. 150,000.

57,080,000.



Tranfport.57,080,000,
2.X. Importions de la Corfe. 70,000,
22. Taxe attribuée aux gardes Françoi-

fes & Suiffes. 15,000.
23. Objets divers.. . 250,000,
24. Droits recouvrés par les Princes ou

les engagiftes. 250,000.
25. Corvées ou importions qui en tien¬

nent lieu.;.
26. Contraintes & faifies..
27. & 28. Milice & logement de gens

de guerre ...
29. Impôt indireél par l’effet de la con¬

trebande . ,.,...
gg. . ■■■■H■■

57,665,000.

i Augmentation applicable àl’enfemble
des articles ci-defïus , abn de former
une fomme ronde .. 335,000.

Total.58,000,000.

On vient de voir que la totalité des
frais de recouvrement, fe montent à en¬

viron .5 8 Millions.

On a montré que l’univerfalité des impo-
fitions à la charge des peuples, s’élevoient
à millions ; d’où déduifant 27 millions
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joo mille livres pour les corvées & les frais
de contrainte ou de faifies, fortes de contri¬
butions qui ne forment pas un objet de re¬
cette, relie .. f J7 -Millions foo mille livres.

C’eft avec ce capital qu’il faut comparer
les frais de recouvrement ci-delfus.

Le réfultat eft io & quatre cinquièmes
pour cent.

Il n’eft pas indifférent d’obferver qu‘une erreur d»
onze cent mille livres , fur l’univerfalité des frais de
recouvrement, ne changerait ce réfultat que d’une
fraftion d’un cinquième.

La dépenfe qu’occafionne le recouvrement
des impofitions ,eft,je crois, inférieure aux
idées communes : il cil fûr qu’au]ourd’hui
l’on ne pourrait pas trop dire avec Babouc,
qu’il y a dans Perfépolis quarante Rois Plé¬
béiens qui tiennent à bail l’Empire de Perfe,
& qui en rendent quelque chofe au Monarque.

Cependant les frais de recouvrement ,
autrefois beaucoup plus conlîdérables, ne
font pas moins fufceptibles encore de plu-
fieurs grandes réductions ; & je tâcherai



d’en donner une idée fuccinte. Il n’elt point
d’économie plus eiïentielle que celle dont la
levée des deniers publics eft fufceptible : les
dépenfes inutiles ne font jamais plus repré-
henûbles, que lorfqu’elles fe trouvent liées
d’une maniéré plus étroite aux facrifices des
peuples ; & cette union de la fortune de
quelques particuliers aux privations généra¬
les, préfente une idée également contraire
à l’ordre public & aux principes d’une faine
morale. #
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